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NOTIFICATION DES LOIS ET RÉGLEMENTATIONS AU TITRE
DE L'ARTICLE 18.5 ET DE L'ARTICLE 32.6 DES ACCORDS

Questions posées par HONG KONG, CHINE concernant
la notification des ÉTATS-UNIS1

La Mission permanente de Hong Kong, Chine a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 8 octobre 1999.

_______________

Généralités

1. Le Département du commerce a invité les parties intéressées à présenter des observations
initiales sur le règlement intérimaire concernant les réexamens à terme prévus, respectivement en avril
et en mai 1998 au plus tard, ainsi que des réfutations de ces observations.  Ledit règlement intérimaire
a-t-il été modifié depuis lors et, dans l'affirmative, de quelles modifications majeures a-t-il fait l'objet?

Réponse de fond à un avis d'engagement d'un réexamen

2. Les renseignements additionnels que les parties intéressées défenderesses sont tenues de
communiquer dans le cadre d'un réexamen à terme comprennent, notamment, l'indication du
pourcentage qui leur revient dans les exportations totales de la marchandise visée vers les États-Unis.
Ces renseignements sont essentiels pour déterminer si les parties intéressées défenderesses ont fourni
une réponse adéquate à l'avis d'engagement d'un réexamen.  Les États-Unis pourraient-ils nous faire
part des raisons fondamentales qui sous-tendent la prescription visée?

__________

                                                     
1 G/ADP/N/1/USA/1/Suppl.5-G/SCM/N/1/USA/1/Suppl.5.


